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Résolution sur le processus électoral en Guinée

 

L'Assemblée parlementaire de la Francophonie réunie à Yaoundé du 6 au 8 juillet 2000,

sur proposition de la Commission politique,

DÉPLORANT profondément le climat de violence qui a suivi le scrutin des élections communales
du 25 juin 2000 en Guinée,

CONSIDÉRANT que cette situation est particulièrement inquiétante dans la perspective des
élections législatives en Guinée qui doivent se tenir le 26 novembre 2000,

LANCE un appel pressant aux autorités guinéennes pour la mise en place, en concertation avec tous
les acteurs de la vie politique guinéenne, de conditions d'élections libres et transparentes,

DÉCLARE que l'Assemblée parlementaire de la Francophonie est prête à envoyer un groupe
d'observateurs lors des prochaines élections législatives, dans le cadre de la mission organisée par
l'Organisation internationale de la Francophonie, à la condition que l'organisation de ces élections se
déroule selon des normes démocratiques reconnues.


